
  
   

 

Nice, le jeudi 1er octobre 2015 

Objet : Demande d’audience 

Monsieur le Recteur, 

Le 03 novembre prochain, est organisée une journée de formation syndicale à 
l’initiative de la CGT Educ’Action, du SNALC-FGAF et du SNES-FSU, en collaboration 
avec la FADBEN (association professionnelle des enseignants documentalistes), à 
l’attention des professeurs documentalistes de l’académie. 

Cette journée a pour objectif, notamment, de faire un état des lieux et de réfléchir à 
l’avenir de la profession. 

Aussi, dans le prolongement de cette journée, les organisations signataires de ce 
courrier souhaiteraient vous entretenir de la situation actuelle et parfois 
préoccupante des professeurs documentalistes et du fonctionnement des CDI de 
l’académie : postes et recrutement, reconversion et réadaptation, remplacements 
non assurés, formation initiale et continue, rémunération des heures 
complémentaires, personnel d’aide documentaliste, affectation des TZR… 

Par ailleurs, nous aimerions avoir votre avis sur la place du professeur 
documentaliste dans le contexte des différentes réformes qui vont se mettre en 
place.  

Enfin, nous souhaiterions évoquer avec vous la question de l’application des 
nouveaux textes concernant les obligations de services des professeurs 
documentalistes.  

C’est pourquoi nous avons l’honneur de solliciter de votre haute bienveillance une 
audience, le mardi 03 novembre 2015, dans le courant de l’après-midi. 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l’assurance de 
nos sentiments dévoués au Service Public d’Education.  

 

Fabienne LANGOUREAU, co-secrétaire générale académique du SNES-FSU 

Jeanne ZURFLUH, pour le SNALC-FGAF 

Franck GAYE, secrétaire académique Sud Education-Solidaires 

Laure BOUSHOR, pour la CGT Educ’ Action 

Pascale POUGAULT, présidente de la Fadben-Nice 

 

Copie A : Madame Octave et Monsieur Rebière 
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